
OBJECTIFS DE LA FORMATION

DIU GESTION DE 
AUTOMATISEE

Responsable de : E. RENARD

-
diabétologues et pédiatres impliqués en diabétologie (spécialistes diplômés ou en cours de 
formation spécialisée hormis en phase socle) et des membres des équipes soignantes et 
prestataires de santé à domicile (IDE, IPA, diététiciens) en diabétologie adulte et pédiatrique.

Médecins, Endocrinologues-Diabétologues (spécialistes 
diplômés ou en cours de formation spécialisée hormis en 
phase socle). Médecins Pédiatres (spécialistes diplômés 
ou en cours de formation spécialisée hormis en phase 
socle) ayant validé les deux années du DIU de 
Diabétologie Pédiatrique. Titulaires du Diplôme 

Titulaires Diplôme en 
Pratique Avancée - maladies chroniques. Titulaires
DiplômedeDiététique.

Acquisition de connaissances théoriques et 

automatisée, comprenant les caractéristiques 
technologiques des dispositifs médicaux de 

contrôle, les données scientifiques et médicales 
des études publiées dans les revues et ouvrages 
à comité de lecture, les résultats de la pratique 
clinique et thérapeutique du patient 
dans le diabète de de et de 

Enseignements sur site de la Faculté 
de Médecine de Montpellier

automatisée :
connaissance des indications et comment 
contribuer à sa pratique avec sécurité et 
efficacité.

ORGANISATION PEDAGOGIQUE

Volume horaire total d'enseignement : 
40h

Durée : 1 an

Stage pratique : 60h
Examen écrit à distance- session 
unique

SEMINAIRE

1 séminaire enseignement à distance

Université de Paris, Université de Grenoble-Alpes, Université de Toulouse, 
Université de Caen-
Université de Paris-Saclay,Université de Strasbourg, Université de Lyon, 
Université de Nantes,Université de Besançon.

CANDIDATURE

est obligatoire et devra être jointe au dossier

Transmettre une lettre de motivation + CV + copie des diplômes au Secrétariat 

Universitaire UFR de Médecine Nîmes : tom.chaptal@umontpellier.fr

DROITS

Formation initiale :

Formation continue :

Financement personnel :

Financement par un tiers : 2000

*A ces montants les droits universitaires

INSCRITPION ADMINISTRATIVE :

Dépôt des candidatures dès janvier pour pré-inscription

Dossier à télécharger à partir de juin (si autorisation

La capacité du diplôme étant limitée, il est recommandé d'entamer les 

démarches dès que possible.

POUR PLUS :

Secrétariat Universitaire : Tom CHAPTAL 
Tél : 04.67.66.05.38

Mail : tom.chaptal@umontpellier.fr

PUBLIC CIBLE COMPETENCES ACQUISES


